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I. SOMMAIRE : 
 
Le Groupe de Travail    sur la viande de brousse en Afrique Centrale a été mis en 

place par décision 11.166 de la Conférence des Parties de la CITES tenue a Nairobi 
Kenya en Avril 2000. L’initiative de départ a été une proposition du Gouvernement 
du Royaume Uni qui a été largement soutenu par les participants à ladite Conférence 
et plus particulièrement par les délégations d’Afrique Centrale ; compte tenu de la 
recrudescence du commerce illicite de la viande de brousse dans la Sous-Région . 
A cette occasion les pays d’Afrique Centrale notamment le Cameroun , le Congo , la 
Guinée Equatoriale , le Gabon , la République Démocratique du Congo et la 
République Centrafricaine ainsi que les délégations du Royaume Uni , du 
Gouvernement des Etats –Unis , de US Fish and Wildlife Service et autres se sont 
réunis en inter-session pour  discuter des questions relatives à la formation et au 
fonctionnement d’un Groupe de Travail sur la Viande de brousse en Afrique Centrale, 
aussi il était question d’étendre l’idée dans d’autres pays d’Afrique de l’Ouest et de  
l’Est dont: le Bénin , la Côte d’Ivoire , le Ghana , La Guinée (Conakry ) , le Kenya , 
le Libéria , le Mali , le Niger , la Sierra Léone , le Togo et la Zambie . 
Le mandat du Groupe de Travail sur la Viande de Brousse en Afrique Centrale était 
de réfléchir sur les stratégies pour jubiler la crise de la viande de brousse dans la 
Sous-Région, notamment : 
- Recenser les problèmes spécifiques et développer des stratégies    pour une 

utilisation durable de la viande de brousse dans un contexte législatif légal. 
- Identifier les solutions relatives à chaque problème 
- Faciliter le processus de mise en application des solutions éventuelles. 

 
II. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT  : 
Après sa mise en place en Avril 2000 à Nairobi Kenya , le Groupe de Travail sur la 
Viande de Brousse en Afrique Centrale s’est organisé en mettant en place un Comité 
de Coordination composée des Directeurs de la Faune et des aires Protégées des pays 
membres secondés par des points focaux ( Bushmeat Officers) . Le Comité de 
Coordination est chargé de concevoir la stratégie, d’orienter et de coordonner les 
activités du Groupe , il est dirigé par un Président ( Chairman ) . Il est chargé de 
rendre compte au Secrétariat de la Cites sur la situation de l’exploitation de la viande 
de brousse dans la Sous-Région. Les points focaux sont chargés de l’exécution sur le 
terrain des orientations du Comité , ils rassemblent les données et préparent les 
rapports sur les situations nationales et rendent compte au Comité de Coordination. 
A sa mise en place, le Groupe de Travail a été dirigé par Monsieur Marcellin 
AGNAGNA du Congo en qualité de Président ( Chairman ) du Comité de 



Coordination avant de céder le témoins le 31 juillet 2002 à Monsieur Denis  
KOULAGANA KOUTOU du Cameroun , suite à sa nomination au poste de 
Coordonnateur Régional du CITES-BWG. 
Au cours de cette période le Groupe s’est réuni trois fois de manière formelle à 
Douala (Cameroun ), en Janvier 2001, Juillet 2001 et Septembre 2002. 
Ces différentes réunions ont permis au groupe de s’organiser et d’élaborer un plan 
d’actions et de rechercher les fonds nécessaires au financement de certaines actions 
jugées prioritaires. 
 
ACTIVITES REALISEES PERIODE OBSERVATION 
1. Première Réunion 
formelle du CITES BWG 
à Douala Cameroun 

Janvier 2001. Elaboration d’un plan 
d’action 

2.Deuxième Réunion 
formelle du CITES BWG 
à Douala Cameroun 

Juillet 2001 Organisation du réseau de 
communication, 
formalisation du Groupe et 
création d’un poste 
permanent de 
Coordonnateur régional . 
Elaboration des termes de 
référence pour une étude 
consultative sur 
l’harmonisation des 
politiques et législation sur 
la faune sauvage  

3. Développement des 
propositions de 
financement du plan 
d’action. Travail conjoint 
avec le BCTF 

Décembre 2001-Mai 2002 Des propositions de 
financement des actions 
prioritaires consignées 
dans le plan d’action ont 
été soumises à des 
donateurs dont la 
Fondation Mac Arthur , 
US Fish and Wildlife 
Service etc 

4.Réunion en intersession 
à Garoua 

Mars 2002 Accord de fonds par la 
Fondation Mac Arthur et 
US Fish and Wildlife 
Service 

5. Réalisation de l’étude 
consultative sur 
l’harmonisation des 
politiques et législations 
sur la faune sauvage  

Mars- Juillet 2002 Cette étude a été financée 
par le Gouvernement du 
Royaume Uni . 
Le rapport y relatif a été 
rendu et est disponible 
auprès du CITES BWG. 

6. Réunion intersession à 
Brazzaville( participation à 

Juillet 2002 Réajustement du plan 
d’action et revue du 



l’atelier sur la gestion de la 
faune dans les concessions 
forestières 

Budget –Programme 2002-
2004 

7. 3e Réunion formelle du 
groupe , Préparatoire à la 
12e conférence des Parties 
de la CITES 

Septembre 2002 Douala 
Cameroun 

Point des activités du 
Groupe , revue du plan 
d’action et adaptation avec 
le budget programme 
2002-2004 
Mise au point du rapport 
pour la CITES. 

8. Participation à d’autres 
rencontres internationales 

2001-2002 Réunion de Mai 2001 à 
Washington sur la Viande 
de brousse (BCTF-AZA-
US FWS) 
Le Coordonnateur du 
groupe a fait plusieurs 
interventions dans des 
rencontres internationales : 
7e World Wilderness 
Congress Port-
Elisabeth(RSA) , Council 
on Foundations Chicago 
may 2002, US Congress 
Hearing Juillet 2002 

 
III. REUNION DOUALA I  CAMEROUN: 
La première réunion  formelle du Groupe de Travail CITES sur la viande de brousse a 
eu lieu du 24 au 26 Janvier 2001 à Douala ( Cameroun) sur convocation du 
Secrétariat de la CITES afin de concrétiser la décision 11-166 de la 11e Conférence 
des Parties de la CITES qui met en place ledit Groupe . 
Ont pris part à cette réunion les représentants des pays suivants : le Congo Brazzaville, 
le Cameroun, le Gabon et la Guinée Equatoriale. La République Centrafricaine et la 
République Démocratique du Congo n’ont pu faire le déplacement de Douala. 
Etaient également présents les représentants des institutions internationales, des ONG 
et Gouvernements ci-après: CITES (Convention Internationale sur le Commerce des 
Espèces de faune et Flore Sauvages Menacées de Disparition) , Us Fish and Wildlife 
Service, ECOFAC ( Ecosystèmes Forestiers d’Afrique Centrale) , GTZ ,  
Organisation Internationale des Bois Tropicaux (OIBT), Wildlife Conservation 
Society (WCS), World Wildlife Fund (WWF) , IUCN (Alliance Mondiale pour la 
Nature) , les Etats-Unis d’Amérique et le Royaume Uni . 
La réunion a été ouverte par son Excellence Sylvestre NAAH ONDOUA, Ministre de 
l’Environnement et des Forêts du Cameroun . Les travaux de la réunion se sont 
déroulés en deux phases : 
- Les présentations des situations nationales et d’autres expériences sur la 

consommation de la viande de brousse dans la sous -région et ailleurs. 



- L’atelier de réflexion sur  la stratégie de lutte contre l’exploitation illicite de la 
viande de brousse avec pour objectifs : 

1) Recueillir toute l’information disponible relative à la problématique viande de 
brousse dans chaque pays de la sous-région. 

2) Identifier et analyser les facteurs qui entraînent la surexploitation de la viande de 
brousse. 

3) Elaborer un plan d’action à court terme visant à aider le  Groupe de Travail 
CITES à trouver des approches de solution à la crise de la viande de brousse en 
Afrique Centrale. 

Au cours de deux jours de réflexion et de débats très productifs les participants ont 
abouti à des résultats très encourageants. Les principaux facteurs qui militent en 
faveur de la recrudescence du commerce illicite de la viande de brousse ont été 
relevés, les causes et les effets de la recrudescence du commerce de la viande de 
brousse ont été circonscrits. Une analyse minutieuse des situations nationales a été 
faite . Tout ceci a abouti à l’élaboration d’un plan d’actions qui dégage quelques 
actions prioritaires à exécuter à court terme. 
 
IV. REUNION DOUALA II  CAMEROUN: 
Après la première réunion de Janvier 2002 , le Groupe de Travail CITES sur la 
Viande de Brousse en Afrique Centrale s’est à nouveau réuni à Douala Cameroun les 
5 et 6 Juillet 2002 .Cette deuxième réunion formelle a eu pour objectifs de : 
- Mettre en place un mécanisme permanent de fonctionnement du CITES BWG, 

avec un réseau de communication entre les différents acteurs, notamment le 
Comité de Coordination ( les Directeurs de Faune ) et les points focaux . 

- Analyser le plan d’action, en ressortir les priorités et établir un calendrier 
chronologique d’exécution. 

- Etablir les termes de référence pour une étude consultative sur l’harmonisation 
des législations et politiques sur la faune sauvage dans les pays d’Afrique 
Centrale. 

- Examen des propositions de termes de référence et adoption d’une version 
définitive. 

- Formalisation du groupe de Travail CITES avec établissement d’un 
Coordonnateur Régional permanent. 

- Evaluation des besoins de fonctionnement des points focaux . 
- Elaborer des recommandations et propositions. 
Dans leurs interventions sur les situations nationales, il en ressort de manière globale 
que le commerce de la viande de brousse est en pleine recrudescence dans l’ensemble 
de la sous-région. Des circuits très complexes de distribution et de commercialisation 
se développent tant à l’intérieur des Etats qu’à travers les frontières. L’activité a 
atteint une proportion qui dépasse la dimension continentale, des colis de viande de 
brousse sont régulièrement expédiés par avion en direction de l’Europe au vu et au su 
des services de douanes au niveau des aéroports internationaux (Douala, Brazzaville, 
Yaoundé etc). 
Ladite réunion a abouti aux  résultats ci-après, en rapports avec les points inscrits à 
l’ordre du jour : 



- 1) Sur la formalisation du CITES BWG : Les membres du groupe ont exprimé la 
nécessité de formaliser le Groupe de Travail CITES sur la Viande de Brousse afin de 
le rendre plus opérationnel et effectif. A cet effet il a été décidé de créer un poste 
permanent de Coordonna teur Régional pour canaliser et suivre l’évolution des 
activités du Groupe. Le Coordonnateur Régional répond au Comité de Coordination. 
De même il a été établi un mécanisme de fonctionnement avec une hiérarchisation 
des rôles. Trois niveaux ont été définis : 
-Le Comité de Coordination est l’organe central de prise de décision, 
-Le Coordonnateur Régional est chargé de faire exécuter les décisions, suivre et 
coordonner les activités du Groupe au niveau régional 
- Les points focaux sont les organes d’exécution au niveau national. 
Les termes de référence de chaque instance ont été définis. 
 
2) Sur les besoins de fonctionnement des points focaux, il a été de manière globale 
relevé ce qui suit : 
Compte tenu du rôle essentiel qu’ils doivent jouer au niveau national, les points 
focaux devront être équipés en matériel informatique et de communication 
(ordinateurs portables avec imprimante et logiciels). Accès à l’internet et un petit 
budget de fonctionnement. Ils bénéficieront d’une prime d’encouragement dont le 
montant reste à déterminer. 
 
4) Analyse du plan d’action : 
Après  l’examen des points ci-dessus, les participants ont procédé à l’analyse du plan 
d’actions afin d’y dégager les actions prioritaires. 
Ainsi les actions prioritaires ci-dessous ont été retenues : 
- Réalisation d’une étude consultative sur l’harmonisation des politiques et 

législations sur la faune sauvage en Afrique Centrale étude réalisée et rapport 
disponible). 

- Réalisation d’une étude comparative des structures en charge de la gestion de la 
faune et des aires protégées dans la sous-région et proposer un modèle adaptée 
aux objectifs et exigences de la conservation ( office , institut ,service ou autre à 
caractère autonome ou para-étatique). 

- Réaliser une étude relative au lancement d’une campagne de sensibilisation. 
 
A la fin de la réunion le Groupe a formulé quelques recommandations, notamment celles 
relatives à son institutionnalisation et à la création d’un poste permanent de 
Coordonnateur Régional. 
 

 
V. REUNION GAROUA CAMEROUN: 

 
Après les réunions de Douala le Groupe n’a pu se retrouver de manière formelle, mais a 
su mettre à profit d’autres rencontres où la majorité de ses membres avait été invitée pour 
se réunir. L’Ecole de Faune de Garoua ( Cameroun) a organisé un atelier relative à 
l’amélioration du programme de formation des gestionnaires de la faune avec un accent 
particulier sur les questions d’utilisation de la viande de brousse. A cette occasion  les 



membres du CITES BWG présents à Garoua se sont retrouvés en réunion inter-session 
avec les représentants du BCTF et d’autres invités ainsi que les consultants chargés de la 
réalisation de l’étude sur l’harmonisation des législations pour discuter des questions se 
rapportant aux progrès réalisés et aux actions futures. 
Des précisions ont été données aux consultants sur la nature du travail à faire et les délais 
de production du rapport. 
Aussi le BCTF a officiellement présenté aux membres du CITES BWG l’aboutissement 
des démarches effectuées pour le financement de actions prioritaires identifiées par le 
Groupe. Une proposition de financement développée conjointement et soumise aux 
donateurs a connu un aboutissement heureux auprès de la fondation Mac Arthur, de US 
Fish and Wildlife Service, WWF, de l’USAID,  du Royaume Uni, du Département d’Etat 
américain pour ne citer que ceux-là. 
La situation se présente de la manière suivante : la Fondation Mac Arthur a accordé 
135000 us $ pour une période de trois ans, d’autres fonds complémentaires proviendront 
du Département d’Etat américain ( 69000 us $), de US Fish and Wildlife Service ( 30000 
us $) , du Royaume Uni (42000 us $ ), du WWFet aussi du BCTF AZA. 
 
TABLEAU BUDGET PROGRAMME 2002-2004 CITES BWG. 
 
 
 
 
 
 



 



 
 
Ce financement s’étalera sur une période de trois ans et permettra d’accomplir une partie 
des activités du plan d’action notamment : 

- L’installation du Coordonnateur Régional du CITES BWG à Yaoundé 
- La réalisation d’une étude sur l’harmonisation des législations sur la faune 

sauvage en Afrique Centrale 
- La réalisation d’une étude relative à la campagne de sensibilisation du public sur 

le commerce illicite de la viande de brousse 
- L’étude sur les aspects institutionnels de gestion de la faune et des aires protégées 

en Afrique Centrale ( création d’institution à caractère autonome ou para-étatique) 
- Equipement des points focaux en matériel informatique et de communication 
- Développer un système de gestion de la faune sauvage dans le secteur privé , les 

concessions d’exploitation forestière notamment . 
- Développer une base de données pour le suivi, la gestion et le dévelo ppement des 

capacités de gestion de la viande de brousse. 
- Soutenir des actions de terrain et d’autres initiatives sous-régionales sur la viande 

de brousse. 
 

 
VI. REUNION BRAZZAVILLE: 
 
A Brazzaville en Juillet 2002, profitant de l’atelier organisée par WCS et le 
Département des Forêts des Etats-Unis sur la gestion de la faune sauvage dans les 
concessions d’exploitation forestière, les membres du CITES BWG se sont réunis en 
inter-session pour traiter des questions relatives au fonctionnement du groupe. 
- Réception du rapport draft de l’étude consultative sur l’harmonisation des 

politiques et législation de la faune sur la faune sauvage en Afrique Centrale. 
- Revue du budget et du plan d’action et chronogramme des activités 
- Choix de la date et lieu de la réunion de septembre 2002 ( préparation de la 12e 

Conférence des Parties de la CITES de Santiago Chili en novembre) 
- Installation du Coordonnateur Régionale  à Yaoundé (Cameroun) 
- Nomination d’un nouveau Chairman 
- Evaluation des besoins de fonctionnement des points focaux et du Coordonnateur 

Régional. 
- Activités prioritaires à réaliser par le Coordonnateur Régional 
- Informations et divers 

a. Le rapport de l’étude consultative a été remis au CITES BWG par le 
représentant de l’UICN. Après examen le groupe a décidé que cette 
première version soit considérée comme draft compte tenu de quelques 
manquements  de fond et de forme constatés. Ledit rapport ne pourra être 
rendu public qu’après amendement. La version amandée pourra être 
adoptée lors de la réunion du groupe de septembre 2002 à Douala 
(Cameroun). 

b. Compte tenu de l’obtention tardive des financements, il a été décidé de 
refaire le chronogramme des activités et une adaptation au budget 



c. Pour préparer la conférence des parties de la CITES qui se tiendra à 
Santiago ( Chili) en Novembre 2002, le Groupe se réunira les 6 et 7 
septembre 2002 à Douala . 

d. Monsieur Marcellin AGNAGNA nommé Coordonnateur Régional par 
acte 001/2000/CITES BWG et ayant déjà pris fonction s’installera à 
Yaoundé à partir du 1er Août 2002 auprès du Bureau Régional IUCN 
Afrique Centrale. 
Le groupe a passé en revue les termes du contrat et du mémorandum 
signés avec l’UICN à ce propos. 

e. Suite à la nomination Monsieur Marcellin AGNAGNA au poste de                    
Coordonnateur Régional, Monsieur Denis KOULAGNA KOUTOU a été 
promu Président du Comité de Coordination ( Chairman du Groupe). 

f. En se référant au budget 2002-2004, le Groupe a redéfini les besoins 
matériels nécessaires au fonctionnement des points focaux et du 
Coordonnateur Régional. 

g. D’autre part le groupe a identifié quelques activités prioritaires et urgentes 
à réaliser par le Coordonnateur Régional. Il s’agit de la préparation du 
rapport d’activités du Groupe  pour la période 2000-2002 à soumettre au 
Secrétariat de la CITES. 

h. Des informations importantes ont été donné aux membres du Groupe par 
monsieur Marcellin AGNAGNA : 
le développement des relations très étroites de collaboration avec le BCTF        
( Bush Meat Crisis Task Force ), avec qui la proposition de financement 
du Groupe a été développée et soumise avec succès auprès des donateurs 
cités plus haut . 
Les deux visites effectués aux Etats-Unis par Monsieur Marcellin 
AGNAGNA, notamment la participation au Congrès annuel des 
Fondations à Chicago en Mai 2002 et le témoignage fait à la Chambre des 
représentants du Congrès américain. Ces deux visites ont permis de faire 
connaître le CITES BWG suite aux brillantes présentations faites par 
Monsieur AGNAGNA. 

 
 

 
 

VII. PLAN D’ACTION: 
 
Suite à ses réunions de Douala en janvier et juillet 2001, le Groupe de Travail CITES  
sur la viande de brousse en Afrique Centrale avait élaboré un plan d’action très 
ambitieux pour jubiler la crise de la viande de brousse dans la sous-région. Ledit plan 
d’action contient douze (12) grandes activités à exécuter pendant la période 2001-
2002. Un calendrier chronologique a été établi, mais celui-ci n’a pas connu 
d’exécution faute de moyens financiers et matériels. 
Cependant suite à une étroite collaboration avec le BCTF (Bush Meat Crisis Task 
Force), une proposition de financement a été élaborée sur la base de ce plan d’action 
et soumise avec succès auprès des donateurs cités plus haut. Des fonds ont été 



obtenus courant l’année 2002 et permettront de développer un programme d’activités 
qui s’étale sur trois ans (2002-2004). 
L’exécution du programme a commencé avec l’installation du Coordonnateur 
Régional à Yaoundé et le transfert des fonds auprès du Bureau de l’UICN Afrique 
Centrale en Août 2002. 
 
 
VIII.  COLLABORATION AVEC BCTF : 

 
Le BCTF qui a contribué à la mise en place du Groupe de Travail CITES sur la viande de 
brousse en Afrique Centrale, n’a cessé de le soutenir depuis avril 2000 à Nairobi. 
Au mois de mai 2001 les membres du CITES BWG ont été invités à participer à la 
réunion sur la viande de brousse organisée par le BCTF à Washington DC. Au cours de 
cette réunion parmi les points de discussion figurait la dynamique de collaboration entre 
le BCTF et le CITES BWG. Le BCTF s’est engagé à soutenir les efforts du CITES-BWG 
et rechercher les fonds nécessaires à la réalisation des actions sur le terrain. Une série 
d’activités seront menées en partenariat ainsi qu’un échange permanent d’informations 
relatives à l’évolution de la situation de la viande de brousse et aux initiatives sous -
régionales. 
Des échanges fructueux ont depuis lors eu lieu et ont abouti sur l’élaboration d’une 
proposition de financement qui a connu un aboutissement heureux. Des fonds sont mis à 
la disposition du Groupe pour l’exercice 2002-2004. 
Par ailleurs le BCTF à faciliter la participation de Monsieur Marcellin AGNAGNA à 
plusieurs réunions internationales, qui ont permis de faire non seulement connaître le 
CITES BWG mais aussi de fixer l’opinion internationale sur la situation réelle de la 
viande de brousse en Afrique Centrale ; on peut citer le 7e Congrès mondial sur 
conservation de la nature à Port Elisabeth ( Afrique du Sud ) , la Conférence annuelle des 
Fondations à Chicago (USA) et le Témoignage à la Chambre des Représentants du 
Congrès américain . 
Cette collaboration se renforce chaque jour davantage, surtout que le BCTF joue un rôle 
de premier ordre dans la recherche des financements nécessaires à l’exécution du plan 
d’action du groupe. 
 
 

IX. FINANCEMENT DES ACTIVITES : 
Pour accomplir et exécuter son plan d’action , le Groupe de Travail CITES sur la viande 
de brousse en Afrique Centrale et le BCTF ont élaboré conjointement une proposition de 
financement dont le montant global est estimé à 708,500 $US étalé sur une p’eriode de 
trois ans. Les sources potentielles de financement se présentent comme suit : 
US Fish and Wildlife Service (45 000 US $) , WWF (14000$US) , Dpt of State US 
(69000$US), Mac Arthur (135000 $US), BCTF (23000$US), UK (14500$US) , 
USAID(10000$US) . Ce budget sera complété progressivement par les donateurs, 
d’année en année (voir annexe). 
Il convient de signaler qu’ un effort louable a été fait pour les financements déjà acquis, 
cependant l’ampleur et la gravité de la situation exigent des efforts supplémentaires. 



L’éradication du commerce illicite de la viande de brousse exigent des grands moyens 
matériels et financiers qu’il reste à mobiliser. 
 
 
 
 
 
IX . FONCTIONNEMENT COORDINATION REGIONALE : 
 
Le Coordonnateur Régional du CITES BWG a pris fonction en août 2002 et s’est installé 
à Yaounde auprès du Bureau Régional de l’UICN Afrique Centrale. 
Un mémorandum (accord ) a été signé entre le CITES BWG d’une part et le Bureau 
UICN Afrique Centrale d’autre part, lequel fixe les conditions de collaboration entre les 
deux structures. Le CITES BWG contribue aux charges relatives à l’utilisation des locaux, 
des services rendus( administratifs et comptables), aussi  aux frais d’utilisation des 
moyens de communications (téléphone, fax et email). 
Le Coordonnateur Régional rend compte au Comité de Coordination du CITES BWG et 
exécute les programmes arrêtés par ce dernier. Il assure la liaison entre les membres du 
groupe et les administrations en charge des questions de faune sauvage. 
Le Coordonnateur Régional a commencé avec l’exécution effective du plan d’action du 
Groupe , notamment des activités prioritaires tel l’organisation de l’atelier préparatoire à 
la COP 12 , la préparation des appels d’offre pour des études consultatives sur la 
campagne de sensibilisation et la reforme institutionnelle des administrations en charge 
des questions de gestion de la faune et des aires protégées dans la sous-région . Aussi il a 
passé en revue les autres initiatives sur la viande de brousse dans la sous-région et les 
contacts avec les administrations de tutelles. 
 
 
X.CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS : 

 
Les Groupe de Travail CITES sur la viande de brousse en Afrique Centrale a fait des 
progrès considérables depuis sa mise en place en Avril 2000 à Nairobi. Deux ans durant 
les membres du Groupe se sont investis pour son organisation et son institutionnalisation.  
Le plan d’action du groupe a abouti sur une proposition de financement. Des fonds 
viennent d’être accordés au Groupe pour l’exécution de son plan d’action.  
L’arrivée tardive des fonds implique une prorogation du mandat du Groupe au-delà de la 
COP 12. 
Une recommandation a été soumise au Secrétariat de la CITES pour demander la 
prorogation du mandat du groupe afin de lui permettre d’accomplir le programme de trois 
ans défini par le budget 2002-2004. Cette recommandation fera partie des document que 
le Secrétariat de la CITES présentera à la Conférence des Parties de Santiago (Chili). 
 
 
 
 
 



 


